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~'"1er JUILLET1982.- lMeret modiflut l'article 5, § 1er, 2', A, al 1.., de 1'''''''16 royal ... 12octobre ,1*

réglant la
f~"""""

et lM modaIhéa cleo ..mena médlcauz et fIuDt leI-.IItiou d'.erda de l'lnopeellon medlcale ..olalre (1)

te Consell de la Communauté française a adopté, et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui luit:

ArtIcle 1er. L'article 5, , 1er, ZO,A, alin6a 1er, de l'arrêlt royal du 12 oetobre 1984 réglant la f~uence et les modalités
des examens médicaux et fixant 1"" conditlono d'exerclœ de l'Inoped!oa JUdlca1e acolaJre, modlft6 par le décret du 24 juin 1981
relatif à l'épreuve de sensibilité cut6. à ~a tuberculine, est remplac6 pour la Communauté française par la disposition sul.
vante.

, A. Sur 181élèves.
Une épreuve de aensibilité cutanée à la tuberculine est pratiquée au coun de chacune dei années suivantes :
l' première aMée de l'enseignement primaire;
2' première année de ('enseignement I«OndaJre Inférieur;
3' dernière année de l'enseignement 8eCOIIdaJreInférieur;
4' dernière année de l'enael,nement MCOndaJresupérieur. .
L'épreuve est obllgstolre. Toutefois, le médecln<hef de l'équipe d'Inspection médicale aeolalre peut la différer, s'il l'estime

opportun ou 10raqu'U a reçu un certifIcat attestant une oontre-indkation momentanée. Ce certificat doit être motivé, daté et
signé par un médecin; Il doIt mentlODtler la durée pendant laqueUe a'épreuve est contre-Indiquée. Le médecln-chef de l'équipe
de l'Inspection médicale aeolaJre ne peut paaser outre au certificat qu'aplia a'être concerté avec>l'auleur de celui-cI, conformé
ment à la déontologie médicale.

L'épreuve est pratiquée par Injection Intradermique oti par toute méthode autre que celle quI' utUlae un timbre imbibé
de tuberculine ou qui consiste en une ImpréllJlatiOll !ranaeutanée de pommade à la tuberculine. .

Art. 2. Le décret du 24 juin 1981 relatif à la aenslblllté cutanée à la tuberculine est abrogé.

Art. 3. Le préaent décret entre en Yi8ueur le 1er aeptembre 11182.

Promulguons le préaent décret, ordonnons qu'U IOlt publié au M",,/te.., belge.

Brwœl~es, le 1er juillet 1982.

Le 'Miniatre-Pr6sldent,

Ph. MOUREAUX

Le MinJotre.Membre,

Ph. MONFIlS

Le Mlnlstre.Membre,

R. UlIBAIN
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